
































SANCTIONS / EXEMPLES 

Corruption active de personnes exerçant 
une fonction publique 
(article 433 -1 du code pénal) 

Le fait, par quiconque, de proposer sans droit, à tout moment, directement
ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques à une personne dépositaire de l'autorité publique, 
chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif
public, pour elle-même ou pour autrui : 

1° Soit pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce
qu'elle a accompli ou s'est abstenue d'accomplir, un acte de sa fonction, de 
sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son 
mandat ; 

2° Soit pour qu'elle abuse, ou parce qu'elle a abusé, de son influence réelle
ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration 
publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision
favorable. 

INFRACTIONS

Sanctions : 
Dix ans d’emprisonnement ; 
Une amende de 1 000 000 €, qui peut être portée au double du produit tiré
de l’infraction. 

Exemple : 
Lorsqu'Arts et Métiers soumet une demande de subvention à une collectivité
locale, un agent de l'institution est approché par un représentant local qui 
lui propose d'accélérer le traitement de la demande en échange de billets 
pour un concert. 

Bonne conduite : 
L'agent doit refuser cette proposition, expliquer que c'est illégal, et signaler 
immédiatement cet incident à son supérieur hiérarchique et via le système
de signalement interne. Cela garantit que toutes les interactions avec les 
autorités restent éthiques et légales. 

DÉFINITIONS 

Corruption passive et trafic d'influence 
commis par des personnes exerçant une 
fonction publique 
(article 432 -11 du code pénal) 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une
mission de service public, ou investie d'un mandat électif public, de 
solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour elle-même ou pour autrui : 

1° Soit pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue
d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou
facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat ; 

2° Soit pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en
vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des 
distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.

Sanctions :
Dix ans d’emprisonnement ; 
Une amende de 1 000 000 €, qui peut être portée au double du produit tiré de 
l’infraction. 

Exemple :
Un agent de l’ENSAM accepte des cadeaux coûteux (comme des voyages ou des 
équipements électroniques) de la part d’une entreprise de fournitures en
échange de la garantie que cette entreprise remporte tous les appels d’offres
pour la fourniture de matériel à l’école. En acceptant ces cadeaux, l’agent
utilise sa position pour favoriser l’entreprise. 

Bonne conduite : 
L'agent doit refuser cette proposition, expliquer que c'est illégal, et signaler 
immédiatement cet incident à son supérieur hiérarchique et via le système de 
signalement interne. Cela garantit que toutes les interactions avec les 
autorités restent éthiques et légales.



SANCTIONS / EXEMPLES 

Prise illégale d’intérêts 
(article 432 -12 du code pénal) 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée
d'une mission de service public ou par une personne investie d'un mandat
électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou
indirectement, un intérêt de nature à compromettre son impartialité, son 
indépendance ou son objectivité dans une entreprise ou dans une opération
dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la 
surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement. 

INFRACTIONS

Sanctions : 
Cinq ans d’emprisonnement ; 
Une amende de 500 000 €, qui peut être portée au double du produit tiré de 
l’infraction. 

Exemple : 
Lors d'un appel d'offres pour la fourniture de mobilier à Arts et Métiers, un agent 
responsable de la procédure est propriétaire, par l'intermédiaire d'un membre
de sa famille, d'une entreprise qui participe à cet appel d'offres. L'agent, malgré 
ce conflit d'intérêts, ne se retire pas du processus et participe à la sélection, 
favorisant implicitement l'entreprise de sa famille, même si d'autres offres sont
plus avantageuses pour l'institution. 

Bonne conduite : 
L'agent doit reconnaître immédiatement ce conflit d'intérêts potentiel et se 
retirer du processus de sélection pour éviter toute prise illégale d'intérêt. Il doit
informer son supérieur hiérarchique de cette situation et laisser un autre agent 
impartial prendre en charge l'appel d'offres. La transparence et l'intégrité du 
processus doivent être maintenues en tout temps pour garantir que les décisions
sont prises dans l'intérêt exclusif de l'institution. 

DÉFINITIONS 

Concussion 
(article 432 -10 du code pénal ) 

1. Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée
d'une mission de service public, de recevoir, exiger ou ordonner de 
percevoir à titre de droits ou contributions, impôts ou taxes publics, une
somme qu'elle sait ne pas être due, ou excéder ce qui est dû ; 

1. Est puni des mêmes peines le fait, par les mêmes personnes, d'accorder
sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit une
exonération ou franchise des droits, contributions, impôts ou taxes 
publics en violation des textes légaux ou réglementaires. 

Sanctions : 
Cinq ans d’emprisonnement ; 
Une amende de 500 000 €, qui peut être portée au double du produit tiré de 
l’infraction. 

Exemple : 
Un agent d'Arts et Métiers, chargé de collecter les frais d'inscription pour un 
programme de formation, demande à certains étudiants de payer un montant
supplémentaire non justifié, en leur faisant croire qu'il s'agit d'une obligation 
administrative. Il conserve ensuite cet argent pour lui-même, sans le verser dans 
les comptes de l’ENSAM. 

Bonne conduite : 
L'agent doit se conformer strictement aux tarifs officiels fixés par Arts et Métiers 
et ne doit en aucun cas exiger ou percevoir des sommes non justifiées. Tout 
montant perçu doit être correctement enregistré et versé dans les comptes de 
l’établissement. En cas de doute sur la légitimité d'une perception, l'agent doit
consulter son supérieur hiérarchique ou le service comptable pour clarification.



SANCTIONS / EXEMPLES 

Détournement de fonds publics 
(article 432 -15 du code pénal ) 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée
d'une mission de service public, un comptable public, un dépositaire public 
ou l'un de ses subordonnés, de détruire, détourner ou soustraire un acte ou
un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres en tenant 
lieu, ou tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de 
sa mission. 

INFRACTIONS

Sanctions :
Dix ans d’emprisonnement ; 
Une amende de 1 000 000 €, qui peut être portée au double du produit tiré
de l’infraction. 

Exemple : 
Un agent d'Arts et Métiers est responsable de l'achat de matériel. Au lieu de 
commander uniquement le matériel nécessaire pour les besoins de l'école, il
commande du matériel supplémentaire qu'il fait livrer à son domicile pour 
un usage personnel. Il utilise ainsi des fonds publics pour son propre
bénéfice. 

Bonne conduite : 
L'agent doit s'assurer que toutes les commandes de biens ou services sont
strictement destinées à l'usage officiel de l'institution et conformes aux 
besoins réels identifiés. Toute commande doit être justifiée, validée par les 
instances appropriées, et utilisée exclusivement dans le cadre des activités
de l'institution.  

DÉFINITIONS 

Favoritisme 
(article 432 -14 du code pénal) 

Le fait par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une
mission de service public ou investie d'un mandat électif public ou exerçant
les fonctions de représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des sociétés
d'économie mixte d'intérêt national chargées d'une mission de service 
public et des sociétés d'économie mixte locales ou par toute personne
agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de procurer ou
de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire 
aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir
la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés publics et les 
contrats de concession. 

Sanctions : 
Cinq ans d’emprisonnement ; 
Une amende de 200 000 €, qui peut être portée au double du produit tiré de l’infraction. 

Exemple :  
Lors d’un appel d'offres pour la rénovation d'un bâtiment d'Arts et Métiers, un agent 
chargé de la sélection des prestataires reçoit un appel d'un directeur des Arts et 
Métiers. Ce directeur demande à l'agent de favoriser une entreprise dirigée par un ami
personnel, en lui attribuant le contrat, même si cette entreprise n'offre pas les 
meilleures conditions. 

Bonne conduite : 
L'agent doit refuser cette demande, en expliquant que toute forme de favoritisme est
illégale et contraire aux règles de l'institution. Il doit ensuite signaler immédiatement
cet incident à son supérieur hiérarchique et via le système de signalement interne pour 
s'assurer que l'appel d'offres se déroule de manière équitable et transparente, en
respectant strictement les critères de sélection définis. 
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